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La stricte confidentialité des informations contenues dans ce dossier est garantie par les intervenants. 

 

APPIC : Amélioration du Processus Participatif d’innovation et de Conception  Dossier de candidature 

RAISON SOCIALE  

Code NAF et SIRET NAF :                                  SIRET : 

Adresse  

Code postal - Ville  

tél.  et fax tél. : fax : 

Site internet  

e mail du correspondant / responsable 
 

 

Date de création  
Forme juridique  

NONON Capital social  

Chiffre d’Affaires *
1
  

C.A. Export *
1
  

Résultat d’exploitation avant impôt *
1
  

Effectif total entreprise *2
  

Nom du Dirigeant  

 A renseigner obligatoirement. L’entreprise certifie l’exactitude de ces données : 

Appartenance à un Groupe> 250 p** 
     � NON           � OUI               Effectifs du Groupe :            CA Groupe : 

Si OUI, % capital détenu par le groupe 

groupe 
 

Raison sociale du Groupe et Pays
 

 

 

 

 

 

Activité(s) de l’entreprise 

 

 

 

 

Principaux produits et marchés 
(joindre au dossier votre plaquette 

commerciale)  

 

 

 

Préciser : produits propres, produits 

sur affaire, OEM, sous traitant 
 

 

 

 

Principaux clients 
 

  

 Nombre de projets produits nouveaux 
développés par an (ou études réalisées)  

           � NON           � OUI                                  Effectif R&D 

           � NON           � OUI                                  Effectif BE (hors R&D) : 

           � NON           � OUI                                  Effectif Méthodes : 

Faites-vous de la R&D ? 

Avez-vous un B.E. ? 

Avez-vous un Sce Méthodes-Indus. ? 

Avez-vous une fonction Marketing ?             � NON           � OUI                                  Effectif Marketing : 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle appréciation portez-vous sur : 
- les capacités d’innovation, 

- le processus de développement 

produits nouveaux de l’entreprise : 

 

 

 

*1 : sur dernier exercice clôturé *2 : équivalent temps plein       ** PME suivant règles européennes  



 

La stricte confidentialité des informations contenues dans ce dossier est garantie par les intervenants. 
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Veuillez décrire les éléments de progrès, les évolutions, 
envisagés par votre entreprise, en matière de  
développement de nouveaux produits, nouvelles 

fournitures, d’affaires ; et dans le domaine de 
l’innovation. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Quel(s) aspect(s) particulier(s) envisagez-vous de 

traiter prioritairement dans le cadre du Programme 
APPIC ? 
 

 

 

 

 

 

 
Avez-vous un projet précis de développement de 
produit ou  de fourniture sur lequel vous souhaitez 
faire porter l’action APPIC ? 

 
Si oui, niveau de priorité de ce projet ?  

 

 

 

 
Quelles sont vos motivations d’adhésion à ce 

Programme ? 
 
Vos éventuelles réserves ?  

 

 

 

 

Pensez-vous pouvoir disposer d’une disponibilité, de 
l’ensemble des personnes concernées, compatible entre 
l’action APPIC et la charge opérationnelle court terme 

(niveau de priorité suffisant pour APPIC) ?    
 

 
 

 

Le Programme APPIC Innovation PME est subventionné à 70 % par la Région Rhône-Alpes pour les PME,. 

Le montant de participation restant à charge pour une PME retenue est de 5 000 € ht    (1) 

 

Après acceptation de la candidature de l’entreprise et confirmation de la date de démarrage, un 

règlement de 2990 € ttc,  représentant 50 % du montant de participation, doit être effectué par chèque à 
l’ordre de :   THESAME – 7, avenue du Parmelan – BP 2444 – 74041 Annecy Cedex  

Le solde de la contribution (2990 € ttc) doit être versé lors du Séminaire de démarrage du groupe. (1) 
 
 

A confirmation de l’acceptation de la candidature, le présent dossier de candidature constitue un engagement ferme et définitif de l’entreprise au 

programme APPIC. 

Ce programme collectif est subventionné par des fonds publics, et comme tel strictement encadré. Ainsi, une fois la candidature acceptée, après le 

séminaire de démarrage, aucun remboursement du montant de participation versé ne pourra intervenir en cas de désistement de l’entreprise, puisque de 

nature à remettre en cause le financement pour l’ensemble du groupe. Par la signature du présent document, l’entreprise reconnaît avoir pris 

connaissance de l’ensemble des modalités du programme APPIC et accepter les conditions contractuelles précitées. 

 

L’entreprise s’engagera à ce que la disponibilité des personnes concernées, lors des différentes phases, soit 

compatible avec l’avancement du Programme et l’atteinte des objectifs définis par celle ci. 
 

Fait à : Le : Nom :  
 Fonction :  

Cachet de l’entreprise  Signature du responsable d’entreprise 
 

 

 

 
 
 

(1)   Modalités particulières pour  la participation d’une entreprise appartenant à un groupe (plus de 500 p) : 8840 € ht 



 

La stricte confidentialité des informations contenues dans ce dossier est garantie par les intervenants. 

 

 
 

 

 

Dossier de candidature à retourner par courrier à : 

 
 (prévu pour enveloppe à fenêtre) 

 

 

  

 
 
Le Programme APPIC a été précédemment conduit auprès de 7 groupes de PME soit 80 entreprises, avec 

la collaboration des organismes Arist/CRCI, C.T.Dec, CCI Lyon, Thésame, Udimec. 

 

 
Pour tous renseignements complémentaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

THESAME -  tél. 04 50 33 58 21 

Jean BRETON  tél. 06 72 95 39 32 

Jean-Pierre MARLEIX tél. 06 21 82 10 53 
 

Courriel : info@thésame-innovation.com 

 

www.appic-innovation.com 

 

THESAME 
Jean Breton 

7, Avenue du Parmelan 

BP 2444 

74041 Annecy cedex 

 

Cachet Partenaires 

Programme collectif  financé par la Région Rhône-Alpes 


